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Le groupe des Verts au Conseil communal de Lausanne a pas mal changé cette dernière an-
née. Delphine Brun, Anna Zangger, Géraldine Bouchez et Gaëlle Lapique ainsi que nos nou-
velles députées Léonore Porchet et Séverine Evéquoz ont quitté le Conseil communal. Ils 
ont laissé leur place à Anne Berguerand, Sara Soto, Ilias Panchard, Benjamin Rudaz, Huy 
Ho Ngoc et David Raedler, qui ont ainsi rejoint Alice Genoud, Claude Grin, Daniel Dubas, 
Karine Roch, Marie-Thérèse Sangra, Sara Gnoni, Sophie Michaud Gigon, Valéry Beaud, Vé-
ronique Beetschen, Vincent Rossi et Xavier Company.
Les Verts restent néanmoins le seul groupe du Conseil communal à majorité féminine, ce 
dont nous nous réjouissons particulièrement. Disposant d’excellentes compétences dans 
différents domaines thématiques, les Verts disposent d’une bonne force de frappe et 
d’une visibilité publique importante. Nous pouvons observer une excellente dynamique 
de groupe et un fonctionnement interne du groupe très constructif.
La coordination avec le comité et les municipaux verts continue d’être renforcée, avec une
meilleure communication envers les médias, et notamment une activité très soutenue sur
les réseaux sociaux. Le suivi régulier de notre programme de législature permet en outre 
de vérifier l’adéquation de nos interventions politiques au Conseil communal avec nos 
promesses électorales et d’ajuster où cela est nécessaire.
Les membres du groupe ont été à nouveau particulièrement actifs au Conseil communal. 
Ils ont déposé une vingtaine d’interpellations – dont trois urgentes - dans des domaines 
aussi variés que l’urbanisme (parc d’agglomération), les transports et la mobilité (auto-
route de contournement, parkings privés à usage public, barreau Vigie-Goni), de l’énergie 
(gaz de schiste), du sport (INEOS et Lausanne-Sport, stade de la Tuilière, Lausanne 2020, 
Sion 2026), des déchets (Tridel, plastiques), de la pollution (eau), des médias (Billag), de la
fiscalité (résidents secondaires), du harcèlement sexuel (au travail) et de l’emploi (sta-
giaires).
A cela s’ajoutent une douzaine de postulats, comme par exemple pour les espaces verts 
(label VilleVerte), l’art (art urbain et grands chantiers), le stationnement (parkings privés 
à usage public), l’affichage publicitaire, la mobilité (journée des piétons, subventions 
abonnements de bus), les déchets (mégots de cigarettes), la création d’une outilthèque 
ou la politique d’investissement de la caisse de pension. Cette liste n’est pas exhaustive. 
Les postulats déposés cette dernière année et qui ont déjà été traités par le Conseil com-
munal ont été renvoyés à la municipalité. Même si cela demande parfois considérable-
ment de travail dans les coulisses afin de s’assurer d’une majorité, nous continuons donc 
d’être largement suivis par les autres partis.
Au-delà de ces nombreuses initiatives vertes, le Conseil communal a traité de nombreux 
préavis ou rapports-préavis importants durant cette dernière année. Parmi ceux qui nous 
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tenaient spécialement à cœur ou que les Verts ont particulièrement influencé, on peut ci-
ter les projets suivants (liste sélective et non exhaustive) :

1. Tram T1 et barreau Vigie-Gonin
2. Prostitution de rue
3. Site de Beaulieu
4. Harcèlement de rue
5. Campagne de Rovéréaz
6. Gestion de Tridel
7. Aéroport de la Blécherette
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